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Notre contrat de prestations implique de fournir chaque année 
au DARES un certain nombre de documents afin de lui permettre 
d’exercer son rôle de contrôle.

Sur le plan de la comptabilité, le Conseil d’État a adopté un arrê-
té relatif à la présentation et à la révision des états financiers des 
entités subventionnées nous permettant de passer du contrôle or-
dinaire au contrôle restreint. Les comptes, le bilan et les annexes 
de l’exercice 2010 de la Fondation Aux 5 Colosses sont intégrés 
au rapport de l’organe de révision. Toutefois nous incluons éga-
lement dans les pages qui suivent les comptes et bilans relatifs à 
l’exploitation du foyer de jour.

Les statistiques font également l’objet d’un document à part. 
Nous vous présentons celles qui nous semblent pertinentes pour 
illustrer notre activité, ainsi qu’un relevé des différentes patholo-
gies des personnes accueillies.

Le rapport d’exécution reprend les objectifs et les indicateurs 
de performances figurant dans le tableau de bord de notre contrat 
de prestations 2008-2011. Nous avons pu constater d’un commun 
accord avec le DARES, lors de notre commission de suivi annuelle, 
que certains de ces objectifs et/ou indicateurs n’étaient pas judi-
cieux et ils seront modifiés pour le prochain contrat.

Enfin, vous trouverez dans les pages qui suivent des textes sur les 
animations qui ont été proposées et sur l’accompagnement des 
personnes âgées sur le plan de la santé.

Pour faciliter la lecture, tous les termes de ce rapport sont épi-
cènes.

introduction
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billet du Président

Au cours de l’année écoulée, le conseil s’est réuni à quatre.
reprises.

Durant 2010, divers courants chauds et froids ont soufflé sur le 
foyer de jour « Aux Cinq Colosses ». En effet, tant sur le plan de 
la mission des foyers de jour que sur le plan du projet immobilier, 
les positions continuent d’évoluer extrêmement lentement au gré 
des décisions prises par les autorités cantonales et communales.

Tout d’abord, cela a commencé par un courant froid avec la mise 
en application de la loi sur l’aide à domicile (K 106). Diverses com-
munes et certains EMS ont fait opposition à certaines dispositions 
de la dite loi et, de ce fait, sa mise en application prévue pour 
2010 s’effectuera progressivement sur une période de deux ans.

Ensuite, un courant chaud est venu de la part du Département 
des Constructions et du Traitement de l’Information. Le service de 
gérance dudit département a proposé à la fondation une subven-
tion non-monétaire pour réduire le montant de la rente du droit 
de superficie. Enfin, le problème du budget de fonctionnement est 
réglé sachant, toutefois, que cette solution avait été proposée au 
département par la fondation il y a deux ans déjà !

Malheureusement, un nouveau courant froid est apparu avec la 
question du financement des soins dans les foyers de jour. La 
modification de l’ordonnance fédérale sur les prestations de l’as-
surance des soins devrait permettre le remboursement des soins 
dispensés par les organisations de soins et de l’aide à domicile. Or, 
à Genève, les foyers de jour ne sont pas clairement reconnus pour 
prodiguer des soins. Pour l’instant, pour des raisons purement 
administratives inadaptées, cela ne leur permet pas de bénéficier 
du remboursement des prestations qu’ils effectuent quotidien
nement.
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Le vent chaud généré par le DCTI s’est transformé en vent froid 
dans la Commune d’Anières lorsque le Maire a annoncé à la.
fondation que le Conseil Municipal à l’unanimité avait refusé, sur 
préavis de la Commission des Finances, de lui donner le pouvoir 
pour procéder aux formalités nécessaires pour l’octroi à la fonda-
tion d’un prêt pour la réalisation du projet immobilier, prêt pour 
lequel  la Commission des Finances était entré en matière deux 
ans auparavant.

Ce vent glacial a continué de souffler lorsque le Conseil municipal 
de la Commune d’Anières a également refusé de se porter caution 
de notre fondation dans le cadre de l’obtention d’un prêt hypo-
thécaire auprès d’une banque de la place, invoquant les mêmes 
raisons que lors du refus du prêt, à savoir la péjoration de la.
situation financière de la Commune au regard des comptes 2009 
et des prévisions 2010 ainsi que du planning des investissements 
récemment élaborés par les commissions et accepté par le Conseil 
Municipal.

Mais, en cette fin d’année, le vent a tendance à s’adoucir car dif-
férents signes montrent que le déblocage de la situation pourrait 
intervenir dans un avenir pas trop lointain. L’architecte a revu 
ses plans afin d’optimiser les travaux d’un point de vue financier ; 
les banques sont ouvertes à entrer en matière pour l’octroi d’un 
prêt hypothécaire ; enfin, les mécènes sont enclin à augmenter 
quelque peu leurs donations. Il faut vivre d’espoir.

Avant de terminer, je tiens à remercier le personnel du foyer de 
jour de tout le travail accompli au cours de cette année ainsi que 
tous les membres du Conseil pour l’aide qu’ils m’ont apportée 
dans l’accomplissement de mon mandat.

Roger Servettaz
Président du Conseil de Fondation
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billet de la direction

Comme le laisse entendre notre Président, rester positif et sou-
riant relève parfois du défi !

Cette année 2010 s’est terminée, sans avoir permis de réaliser 
le rêve de notre Fondation de retourner à Anières. Sans non plus 
avoir vu pointer les nouvelles dispositions que l’on attendait de 
mise en place du programme d’accès aux soins (PASS) prévu par 
la loi de l’aide à domicile. La révision annoncée de la LAMAL pour 
2011 laisse supposer que les soins dispensés en foyer pourront 
être pris en charge, mais là aussi, difficile d’aller de l’avant, les lois 
et règlements sont contradictoires concernant les foyers de jour. 

De tous temps les organismes sociaux ont d’abord agit en répon-
dant aux besoins de la population avant d’arriver à faire reconnaître.
officiellement leurs actions. Certainement car ils sont en première 
ligne et que l’on ne peut pas toujours attendre un aval administra-
tif avant de prendre des dispositions humaines. Il devient urgent 
de faire valider nos structures en tant qu’établissement dispen-
sant des soins, nous ne pouvons pas en qualité de professionnels 
être considérés comme les proches aidants, ne serait-ce qu’en 
terme de responsabilité.

Malgré ce sentiment de stagnation, nous ne devons pas sombrer 
dans l’insatisfaction. Les foyers offrent des prestations de qualité 
et un espace privilégié pour nos bénéficiaires. Avoir une équipe 
pour les accueillir, les accompagner, non seulement le temps 
d’une journée mais dans la relation construite, porte des bénéfices.
importants qui vont au-delà de leurs présences au foyer.

On oublie facilement que les personnes ne viennent pas volon-
tairement en foyer dès le départ. C’est le premier pas pour une 
personne âgée d’accepter une perte d’indépendance. C’est plus 
souvent la volonté d’un conjoint ou de la famille, que la sienne. .
Pourquoi veulent-ils que je voie du monde, que je sorte de chez 
moi… Et puis, il y a tous ces vieux… Les autres, bien sûr… Ces 
miroirs de ce que je pourrais devenir, ou que je suis déjà sans me 
l’avouer… La démotivation et le renoncement à participer à la vie .
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sociale sont fréquemment observés. Pourquoi se lever le matin ? 
Et puis au fil du temps, le foyer devient pour certains le rendez-
vous à ne pas manquer, le lieu qui motive et aide à continuer 
d’aller de l’avant.

Nous constatons une grande fragilité des personnes accueillies, 
beaucoup d’hospitalisation, de va et vient et de courtes prises en 
charge. Le nombre d’absence a presque doublé cette année. Les 
personnes s’inscrivent trop tard. Souvent, les démarches sont en-
treprises en même temps que pour l’EMS où les délais d’entrées.
se sont écourtés. Par ailleurs, la demande pour des personnes 
juste retraitées, mais avec des problèmes psychiques et des 
troubles de comportement, est devenue importante. Dès lors il 
nous faut parfois faire le choix entre privilégier l’accompagnement 
d’une personne ou préserver la vie du groupe.

Notre installation sur la commune de Chêne-Bougeries, au bord 
de la Seymaz, a pour effet d’attirer davantage les personnes des 
Trois Chênes. La proximité nous permet de nous faire connaître 
plus facilement. Nous sommes convaincus qu’il y a encore beau-
coup de personnes qui pourraient bénéficier des foyers de jour 
mais qui ne sont pas informées. Le travail de réseau est en ceci 
primordial, pour convaincre et préparer les personnes âgées à 
l’inscription en foyer.

Enfin, le foyer de jour Aux 5 Colosses, c’est aussi une équipe 
qui coopère, s’interroge, partage ses observations sur les béné-
ficiaires, se soutient et se mobilise pour accomplir notre mission..
Il ne s’agit pas d’idéaliser l’équipe, comme toute entreprise.
humaine elle est complexe et parfois source de difficultés. Mes 
collaborateurs ont beaucoup de ressources et de créativité et je 
les remercie vivement pour leurs compétences professionnelles, 
certes, ainsi qu’humaines et relationnelles.

Emmanuelle Gentizon
Directrice
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Personnel fixe du foyer de jour (5 postes) 

	 Directrice	 Emmanuelle Gentizon
	 Infirmiers	 Claudine Gabay
		  Christophe Peccoud
	 Animatrices HES	 Christiane Henzi
		  Carole Jullien
		  Adeline Afari-Sasu
	 Animatrice qualifiée	 Karine Bruchez Gilberto
	 Cuisinier 	 Ricardo Marques Jacob
	 Chauffeur	 Milos Milincic
	 Entretien	 Arminda Reis da Silva 

Intervenants externes

	 Supervision	 Sandrine Favre
	 Comptable	 Tania Bloch Muheim
	 Organe de révision	 AUREFI Société Fiduciaire S.A.

	
Stage et service civil

Formation HES-TS animation		 Hilda Rios
	 Service civil 	 Gross Florian
		  Bez Raphaël 

Conseil de Fondation 

	 Président 	 Roger Servettaz
	 Vice-président 	 Raymond Uldry
	 Médecin consultant	 Dr Olivier Dechevrens 
	 Membres 	 Marguerite Birchler
		  André Bretton
		  Marie-Rose Charvoz
		  Monika Sommer



8

Une année c’est court et c’est long… Au fil des mois nous avons 
partagé bon nombre de moments tous ensemble. C’est ici l’occa-
sion de revenir sur cette année 2010 en vous racontant quelques 
activités vécues par les bénéficiaires et l’équipe.

Au mois de janvier, tradition oblige, nous avons concocté une 
superbe galette des rois que nous avons pris plaisir à déguster 
l’après-midi. Nous avons aussi profité de faire les soldes et là,.
attention au porte-monnaie, les tentations sont grandes !

En avril, nous avons décidé de tester ce qui est bio:
•	� Recettes bio : nous pouvons affirmer qu’il y a des goûts et des 
saveurs qui surprennent mais c’est toujours intéressant de dé-
couvrir d’autres horizons.

•	� Soins au naturel, masques, massage avec des crèmes à base 
de plantes et d’argile, activité fort appréciée !

•	� Remèdes de grand-mère : nous en avons testés quelques-uns 
et oh surprise, il y en a plein qui fonctionnent! Par exemple, 
lorsque l’on a une écharde dans un doigt, il suffit de mettre 
un morceau de lard avec un pansement pendant une nuit et 
l’écharde se retrouve dans le lard le lendemain matin. Testé et 
approuvé.

Juin a été le mois des sorties extraordinaires, cinq journées ont 
été organisées: 
•	 le zoo de Servion,
•	 le thé dansant au Signal de Bougy,
•	 un repas à la cabane du pêcheur suivi d’une pétanque,
•	 un tour en bateau sur le lac du Bourget et enfin,
•	 le tour du Haut-Lac Léman en bateau avec un repas à bord.

Pour nous accompagner lors de ces sorties nous avons eu la joie 
d’accueillir des bénévoles. En effet, le Crédit Suisse encourage ses 
employés à donner de leur temps une fois par année dans une 
autre structure. Partir toute une journée noue des liens différents 
entre les bénéficiaires et l’équipe, ce sont de vrais moments pri-
vilégiés.

au fil des mois…
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En juillet, pour atténuer les grosses chaleurs, nous avons écumé 
les stands de glace afin de faire des comparaisons : nous certifions 
qu’il n’y a eu aucun problème de motivation pour cette activité ! 
Résultat des courses : champion toute catégorie le café glacé suivi 
de la coupe Danemark et enfin le banana split.

Qui dit été dit grillades… en août nous nous sommes rendus au 
CAD (centre d’animation pour retraités géré par l’hospice géné-
ral). Notre chef cuisinier Ricardo nous a concocté de superbes bro-
chettes accompagnées de succulentes salades. L’après-midi s’est 
rythmée entre farniente sur des chaises longues, promenades et 
pétanque.

Nous avons aussi testé nos connaissances helvétiques avec 
quelques quiz, 1er août oblige, et nous devons bien avouer que 
nous ne pouvions de loin pas répondre à tout.

Septembre a été le mois spécial confiture. Avec tous les bons 
fruits de l’été, abricots, pêches de vignes, nous avons profité de 
reconstituer le stock pour nos petits-déjeuners.

En octobre, nous avons décidé de voyager avec une semaine asia-
tique : repas thaïlandais, chinois, japonais et vietnamien et autant 
de conférences agrémentées de musique de chaque région, sans 
oublier une petite leçon d’origami. S’évader sans bouger c’est 
aussi possible !

Et c’est déjà la fin de l’année… pour Noël, changement de fa-
çon de faire : la fête se déroule sur deux journées ce qui permet 
d’avoir plus de temps et d’attentions pour chacun. Le menu a été 
choisi par les bénéficiaires et presque sans surprise le menu est 
à peu près identique les deux fois…. Foie gras, saumon, gratin de 
cardons, dinde farcie et pommes de terre rissolées, suivis d’une 
bûche glacée. Pendant l’apéro nous entonnons quelques chants de 
Noël et notre chorale est un succès. Puis, Corinne l’accordéoniste 
est là pour nous faire valser et ça marche ! Tout le monde nous 
offre une danse : tango, cha cha, paso doble, polka, l’ambiance.
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est au top ! Puis c’est déjà l’heure de rentrer et chacun repart avec 
un petit pot de confiture fait maison qui a servi de marque place 
et un paquet de biscuits que nous avons tous préparé pendant la 
semaine précédent Noël.

Comme d’habitude, cette année a été jalonnée de multiples acti-
vités et quelles qu’elles soient, elles sont prétextes au contact, au 
lien, à la complicité, à la joie, à la tristesse, enfin tout ce qui fait 
que l’on reste vivant. C’est l’essence même de notre travail.

	 Pour l’animation
	 Karine Bruchez
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Tout au long de cette année, nous avons pu observer au cours de 
divers soins (massages, bains de pieds…) et lors des journées le 
manque d’attention que les bénéficiaires apportent aux soins de 
leurs pieds. 

Il est vrai que les pieds sont distants, et à un certain âge il peut 
devenir difficile de les atteindre ou alors au prix de très gros ef-
forts. Petit à petit, ils sont souvent délaissés, oubliés, peu lavés... 
Ils perdent leur mobilité, leur souplesse. Ils nous rappellent qu’ils 
existent quand ils nous font mal. A ce stade, il faut encore pouvoir 
agir et être capable de mettre en place des soins appropriés.

Ci-dessous nous vous présentons trois situations qui donnent un 
petit aperçu de notre travail autour des pieds :

•	� Mme F. vient Aux 5 Colosses depuis peu, elle souffre d’une 
coxarthrose ce qui rend ses déplacements pénibles et elle est 
très vite essoufflée. En plus de cela, je remarque qu’elle pose 
difficilement son pied droit à terre. Après avoir regardé sous 
son pied, il s’est avéré qu’elle avait une grosse couche cornée 
qui était très douloureuse. Le nécessaire a été fait avec la 
FSASD (fondation des services d’aide et de soins à domicile) 
pour qu’elle fasse le lien avec la pédicure. 

•	� M. K. vient deux fois par semaine Aux 5 Colosses. Il a passé 
trois semaines dans une maison de convalescence, à son re-
tour nous avions programmé une après-midi « prendre soin ». 
Il a voulu que je lui coupe les ongles des pieds. Je ne compre-
nais pas pourquoi car nous n’avions pas parlé de ce type de 
soin. J’ai quand même accédé à sa demande et j’ai bien fait. 
Ses ongles étaient si longs qu’ils passaient sous les orteils. 
Pour le soulager, j’ai coupé les plus longs et j’ai téléphoné à 
sa femme pour qu’elle s’occupe de prendre rendez-vous avec 
une pédicure.

l’importance du pied
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•	� M.L vient depuis quelques semaines seulement aux 5 Colosses.
Il souffre d’une hémiplégie gauche avec récupération partielle 
de la mobilité. Il marche lentement avec une canne. Il se 
plaint ce jour d’être mal dans sa chaussure avec une douleur 
au gros orteil ! Je lui enlève donc sa chaussure et chaussette 
et remarque une petite plaie sur le dessus de l’orteil avec.
rougeur au pourtour ! J’ai désinfecté et fait un petit panse-
ment protecteur ! Il reste l’après-midi le pied surélevé avec 
une poche à glace (pour un effet antalgique et une diminution 
de l’inflammation.) J’informe sa femme quand elle vient.
le chercher à 16h ! Peut-être la chaussure est mal adaptée ?.
A vérifier !

Il y aurait bien d’autres situations à relever mais le but de cette.
illustration est de vous montrer l’importance de ce type de soin. 
Une personne qui perd sa mobilité car elle a mal aux pieds va 
marcher de moins en moins ce qui entraînera une accumulation 
de risques: prise de poids, diminution de la masse musculaire, 
augmentation du risque de chute, ralentissement de la motilité 
intestinale, affaiblissement du retour veineux… 

Les personnes âgées qui viennent Aux 5 Colosses sont obligées 
de se déplacer un minimum. Les transferts de chez eux au bus, 
du bus au foyer et à l’intérieur de ce dernier nous donne une idée 
de leurs capacités à se mobiliser. Tout au long de la journée nous 
avons la possibilité de déceler ces problèmes de santé qui, pas vu 
à temps, peuvent entraîner des complications.

Nous sommes en train de réfléchir à la mise en place d’un atelier 
pour le printemps autour du soin où nous aurons un regard plus 
attentif sur les pieds.

Tous ces petits gestes de notre quotidien en foyer de jour nous 
font prendre conscience de l’importance de notre formation qui 
nous permet d’observer et d’évaluer les besoins fondamentaux 
de nos bénéficiaires pendant la journée et d’y répondre de façon 
professionnelle.
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Ce qui nous amène justement à parler d’un autre aspect de notre 
activité de cette année, où l’association des foyers pour personnes 
âgées nous a demandé de faire une évaluation de tous les soins 
infirmiers pratiqués Aux 5 Colosses. Sur la base de la grille d’éva-
luation élaborée par l’OPAS (ordonnance sur les prestations de 
l’assurance des soins), l’ensemble des foyers a participé à cette 
enquête dans le but de quantifier et facturer les soins. Le finan-
cement de nos prestations devient possible avec la réforme du 
financement des soins LAMAL entrant en vigueur au 1er janvier 
2011. La loi sur le réseau de soins et le maintien à domicile re-
connait les structures intermédiaires comme des institutions de 
santé. Il est important de souligner que nous préparons et admi-
nistrons les médicaments des bénéficiaires, ce que seuls les in-
firmiers sont habilités à faire selon la loi K1 03 et donc, pour être 
conforme, il faudrait une couverture en poste infirmier à 100% 
tous les jours de l’année.

Claudine Gabay et Christophe Peccoud
Infirmiers
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Compte d'exploitation de l'exercice 2010 2009
CHF CHF

PRODUITS D'EXPLOITATION

Forfaits journaliers 128'315.00 127'880.00     
Transports 16'215.00 15'324.00       
Autres produits 7'769.00 17'148.60       
Aide financière cantonale 526'508.00 521'377.00     
Aides financières des communes 44'805.00 40'587.00       

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 723'612.00 722'316.60     

CHARGES D'EXPLOITATION

Frais de personnel
Salaires du personnel soignant 95'659.60 92'385.30       
Salaires du personnel d'animation 190'571.95 200'534.10     
Salaires du personnel administratif 97'994.70 96'954.60       
Salaires du personnel d'intendance 97'373.30 63'718.25       
Charges sociales 102'709.85 93'180.85       
Honoraires non soumis à charges 23'746.70 37'417.60       
Autres charges du personnel 13'134.75 12'318.45       
Total des frais de personnel 621'190.85 596'509.15     

Autres charges de fonctionnement
Matériel médical 538.45 1'145.05        
Produits alimentaires 28'369.35 33'657.35       
Charges ménagères 2'208.55 2'514.20        
Entretien et réparations équipement 14'928.15 15'868.60       
Loyers, équipement 51'136.80 51'962.10       
Frais d’animation 5'635.10 6'311.80         
Frais de bureau et administratif 10'552.00 11'624.20       
Assurances, taxes, autres charges 10'968.85 7'846.50        
Total des autres charges de fonctionnement 124'337.25 130'929.80     

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 745'528.10 727'438.95     

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT -21'916.10 -5'122.35       

comptabilité



Bilan au 31 décembre 2010 2009
CHF CHF

ACTIF

ACTIFS CIRCULANTS
Caisse 2.85 17.60             
Chèques postaux 10'111.55 6'060.75         
Banques 25'859.60 46'705.15       
Titres de placement 200.00 200.00           
Clients débiteurs 22'729.00 23'355.00       
Débiteurs divers 187.95 114.80           
Actifs transitoires, produits à recevoir 3'060.00 5'839.00         
Actifs transitoires, charges payées d'avance 3'954.00 5'104.10         
TOTAL ACTIFS CIRCULANTS 66'104.95 87'396.40       

ACTIFS IMMOBILISES non affectés
Mobilier 3'691.45 5'167.65         
Informatique - 799.70           

Total actifs immobilisés non affectés 3'691.45 5'967.35        

ACTIFS IMMOBILISES affectés
Véhicules 61'259.00 69'633.00       

Total actifs immobilisés affectés 61'259.00 69'633.00       

TOTAL ACTIFS IMMOBILISES 64'950.45 75'600.35       

TOTAL DE L'ACTIF 131'055.35 162'996.75     

PASSIF

FONDS ETRANGERS
Créanciers et passifs transitoires 15'411.25 17'062.55       
Provision "clients-débiteurs douteux" 1'421.00 1'421.00         
TOTAL FONDS ETRANGERS 16'832.25 18'483.55       

FONDS PROPRES affectés
Fonds amortissement véhicules 61'259.00 69'633.00       
Total Fonds propres affectés 61'259.00 69'633.00       

FONDS PROPRES libres
Capital de dotation 20'000.00 20'000.00       
Réserve "salaires" 63'000.00 63'000.00       
Réserve "prévoyance professionnelle" 20'000.00 20'000.00       
Résultat reporté -28'119.80 -22'997.40      
Résultat de l'exercice -21'916.10 -5'122.40       
Total Fonds propres libres 52'964.10 74'880.20       

TOTAL FONDS PROPRES 114'223.10 144'513.20     

TOTAL DU PASSIF 131'055.35 162'996.75     
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Caractéristiques des personnes âgées inscrites en 2010 

Nombre de personnes:
85 personnes
57 femmes et 28 hommes
45 sont seules à domicile

Âge:

âge moyen: 79,9 ans

Domicile:
Selon les statistiques cantonales, la population des personnes 
âgées de plus de 65 ans domiciliée sur le secteur de notre foyer 
est d’un peu plus de 16’000 personnes dont environ 10’000 de 
plus de 80 ans. Cela signifie que le pourcentage de ceux qui.
fréquente le foyer est d’à peine un demi pourcent.

Nombre de bénéficiaires/répartition
par commune de domicile :

statistiques

Anières	 4
Chêne-Bougeries 	 9
Chêne-Bourg 	 11
Choulex	 2
Cologny	 4
Collonge-Bellerive 	 8
Corsier	 1
Gy 	 1

Hermance 	 0
Jussy 	 1
Meinier 	 0
Presinge	 0
Puplinge	 1
Thônex	 23
Vandoeuvres	 1
Eaux-Vives 	 19
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Mouvement durant l’année

38 admissions
40 sorties:
3 décès et 12 entrées en EMS
3’624 journées programmées
2’851 journées réalisées
774 annulations

Relevé des différents profils des bénéficiaires

	 alzheimer	 9	 16.4%
	 démence vasculaire	 18	 32.7%
	 dépression	 31	 56.4%
	 parkinson	 1	 1.8%
	 épilepsie	 5	 9.1%
	 hémiplégie	 3	 5.5%
	 handicap mental	 1	 1.8%
	 cancer	 5	 9.1%
	 affections respiratoires	 5	 9.1%
	 cardiopathie	 31	 56.4%
	 schizophrénie 	 2	 3.6%
	 troubles bipolaires	 4	 7.3%
	 éthylisme	 5	 9.1%
	 troubles alimentaires	 20	 36.4%
	 diabète I&II	 11	 20.0%
	 incontinence	 14	 25.5%
	 handicap visuel	 8	 14.5%
	 malentendants	 8	 14.5%
	 douleurs chroniques	 19	 34.5%
	 maladies rhumatismales	 10	 18.2%
	 canne/rollator	 20	 36.4%
	 fauteuil	 3	 5.5%
	 risque de chutes	 28	 50.9%
	 risque de fugue	 7	 12.7%
	 isolement social	 21	 38.2%
	 soutien aux proches	 24	 43.6%
  médicaments	: de 4 à 17 par jour (6 en moyenne)
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remerciements

Par leur soutien aux activités du foyer de jour, les autorités 
contribuent aux besoins des personnes âgées vivant à domicile.
Le foyer de jour leur témoigne sa reconnaissance.

Avec le soutien
de l’État de Genève (DES)

et des communes desservies par le foyer :

Anières
Chêne-Bougeries
Chêne-Bourg
Choulex
Collonge-Bellerive
Cologny
Corsier
Eaux-Vives
Gy
Hermance
Jussy
Meinier
Presinge
Puplinge
Thônex
Vandœuvres 

Nous remercions également
le Credit Suisse pour son soutien financier
et l’apport de ses bénévoles.
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